
COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Direction generale de !'information B-1040 BRUXELLES 
Rue de Ia Loi 200 
Tei.350040 

Abonnements :-ext. 5120 
Ren sei gnements : ext. 2590 
Telex COMEURBRU 21877 

% ~ f D R r:1 a9 T% D ~ I R~ATIONS EXTERIEURES 

LES PREFERENCES GENERALISEES DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

SOMMA IRE 

1. Historique 

2. Fonctionnement du systeme 

3. Les offres communautaires 1971-1972-1973 
Produi ts agricoles transformes 

Produits industrials semi-finis et manufactures 

Produits textiles 

4. Le schema 1974 
Produits agricoles transformes 

Produits industrials semi-finis et manufactures 

Produits manufactures de jute et de coco 

Produits textiles 

5. Le schema 1975 
Ameliorations 

Produits agricoles transformes 
Produits industrials semi-finis et manufactures 

Produits manufactures de jute et de coco 

Reajustements 

Reconductions (produits textiles) 

Mesures complementaires 

6. Le cas des P~s de l'Est 

La Roumanie 
La Bulgaria 

1· Conclusions 

358/X/74-F 

65/74 

2 

3 

3 

3 \ 

3 

4 

4 

5 
5 
6 

6 

6 

7 
1 
1 
8 

8 

8 

8 

9 

9 
10 

10 



-2-

1. Historique 

Des 1958 un rapport etabli a l'intention du GATT suggerait que lea 

p~s developpes devraient s'abstenir de proteger leurs industries contre lea 

importations d'articles manufactures en provenance des pays en voie de develop

pement. 

En mai 1963, au cours d 'une reunion ministerielle au GATT, les ministres 

de la Communaute economique europeenne et des Etats associes a la Communaute ont 

suggere l'octroi d'un traitement preferential en faveur des demi-produits et 

des produ.i ts manufactures exportes par lea pays peu developpes comme 1' une des 

mesures appropriees pour favoriser leur commerce et leur developpement. 

La reticence du GATT a facilite la creation en gestation a l'epoque de 

la CNUCED (Conference des Nations Unies pour le commerce et le developpement). 

En 1964 a la premiere session de la CNUCED, l'idee lancee par la CEE et 

sea Etats associes a fait du chemin. 

En 1968, a la seconde conference de la CNUCED a New Delhi, un accord 

sur l'instauration d'un s.ysteme de preferences generalisees a ate obtenu et en 

octobre 1970 au sein de la CNUCED un accord en vue de 1' etablissement de ce 

a.ysteme a ate realise. 

Depuis le premier juillet 1971 la Communaute applique un regime de 

franchises douanieres, dit de "preferences generalisees", en faveur des exportations 

d'articles manufactures et semi-finis originaires des pays en voie de developpement. 

Les produits de base agricoles, lea produits de base industrials et lea matieres 

premieres industrielles ne sont pas compris dans le schema des "preferences". 

Lea preferences ne sont pas "reciproques" : lea pays beneficiaires ne sont pas tenus 

de consentir des reductions equivalentes de leurs 

droits de douane. 

Jm"discriminatoires" : les . preferences sont octroyees 

a tous lea p~s en voie de developpement. 

"generalisees" : lee preferences sont aocordees, en 

principe, par tous lea pays developpes. 

Les preferences ne sont pas negociees. Elles font l'objet d'une offre 

autonome dans le cadre d 'une concertation avec lea· pa.vs beneficiaires. 
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2. Fonctionnement du systeme : 

- Le systeme communautaire repose sur un regime d'importations prefe

rentielles effectuees en franchise de droits de douane jusqu'a concurrence de 

plafonds calcules par reference a un montant de· base fixe correspondant aux 

importations CAF des p~s b~eficiaires au cours d'une annee de reference plus 

5% de la valeur des importations CAF en provenance des autres p~s (montant 

supplementaire). Ainsi le plafond est augmente tous les ans, le montant 

supplementaire etant l'indicateur de l'acceleration des echanges de la Communaute 

avec ses partenaires industrials. 

- Un regime de contingentement tarifaire est prevu pour les produits 

sensibles. 

Des "butoirs" ou montants maximums sont fixes par pa,ys beneficiaires. 

Ils limitent a un certain pourcentage la part maximum susceptible d'@tre utilisee 

par un seul p~s dans le cadre des plafonds et des contingents. 

Dans une perspective dynamique, le mecanisme du butoir ne manquera pas 

de procurer aux p~s moins avances et moins competitifs des chances supplemen

taires a terme qu' il leur appartiendra de saisir. 

- Les p~s exportateurs sont tenus de fournir des certificate d'origine 

afin d'eviter les detournements de trafic. 

3. Les offres communautaires 1971 1972 - 1973 : 

En 1971, le systeme n'a pu s'appliquer que sur un semestre. 

Le nombre des·produits agricoles transformes, couverts par le schema 

communautaire, 147, est reste le m@me de 1971 a 1973. Le regime prevoit une clause 

de sauvegarde selective qui n'a jamais ete utilisee. 

·Au cours des premiers six mois de 1971, !'impact des produits couverts 

equivalait a 45 millions d'U.C~l~'importation a Six en provenance des p~s 
beneficiaires non associes. 

Produits industrials semi-finis et manufactures : 

Les plafonds et les contingents ouverts etaient evalues a 

340 millions d •u.c. en 1971 

780 millions d'U.c. en 1972 

900 millions d'U.C. en 1973 

(1) u.c. = Unite de compte ± 50 FB = 1 ¢u.s. ~ 1972 (devaluation Smithsonian). 
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En 1971 l'annee 1968 a ete la base de reference choisie pour taus les 
calculs. 

- Les plafonds ouvert pour 1972 ont enregistre un accroissement global de 

15%. Il resulte du choix de l'annee 1969 pour le calcul du montant supplementaire 

(~ des importations en provenance des p~s non comptabilises dans le montant de 

base). L'annee 1968 est demeuree celle de reference pou~ le ca1cul du montant de base. 

Pour 1973, l'annee 1970 a ete choisie pour le calcul du montant supple

mentaire. (Le montant de base a ete calcule sur l'annee 1968). L'accroissement a 

ete evalue a environ 1~. 

-Le nombre des produits soumis au contingentement tarifaire s'elevait a 
53 au cours du premier semestre 1971 
58 en 1972 
60 en 1973. 

-En 1971 lea butoirs limitant les importations a titre preferential en pro
venance d'un seul p~s en voie de developpement pour un produit determine ne devaient 
pas, en regle generale depasser les 50% du plafond fixe pour ce produit. 

En 1972 et en 1973 un certain nombre de butoirs ont ete abaisses de 50% a 
30% ou de 30% a 2o% pour tenir compte de situations particulieres,(Yougoslavie, 

Hong-Kong, Coree du Sud, Bresil notamment),afin de preserver·les avantages de · 

beneficiaires mains competitifs. 

Pour lea produits textiles : 

Les contingents tarifaires et les p1afonds ouverts se montaient a 
19.429 tonnes pour le second semestre 1971 

39.444 tonnes en 1972 
et 42.631 tonnes en 1973. 

A noter qu'en 1972 lea p~s beneficiaires etaient loin d'avoir epuise 

toutes les possibilites offertes dans le schema de 1a Communaute. Le nombre des · 

p~s beneficiaires independants est passe de 91 en 1971-72 a 102 en 1973. 

Le Conseil avait admis en decembre 1973 le principe de l'introduction 

d'une part de reserve dans lea contingents communautaires permettant de transferer 

a la reserve des quotites disponib1es non utilisees par certains etats et 

susceptibles d'~tre utilisees par d'autres. 

4. Trois elements essentials caracterisent le schema 1974 : 

En premier lieu il est applique par la Communaute elargie. En vertu du 

protocole 23 annexe a l'Acte d'adhesion lea trois nouveaux Etats membres avaient 

ete"autorises a differer jusqu'au ler janvier 1974 l'application du regime des 

preferences tarifaires generalisees." 
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En second lieu, conformement aux directives du Sommet de Paris (octobre 

1972) exprimant la volonte des chefs d'Etat ou de gouvernement de promouvoir une 

politique de cooperation au developpement a l'echelle mondiale, la Communante 

a ameliore les preferences generalisees. 

Enfin les dispositions prises par la Commission pour 1974 lient 

1 'application du systeme despreferences et la mise en oeuvre de la Declaration 

commune d'intention adoptee a l'issue des negociations avec la Grande-Bretagner · 

annexee a l'Acte d'adhesion. 

La Communaute entend renforcer les relations commerciales avec les PalfS 

du Commonwealth situes en Asie, en tenant compte des inter~ts d'autres PalfS de la 

m3me region. L'alignement a partir du premier janvier 1974 des tarifs douaniers 

des nouveaux Etats membres et en particulier de la Grande-Bretagne sur le tarif 

exterieur implique un relevement des droi ts appliques dans le cadre des 

"preferences imperiales". 

Dans le secteur des produits agricoles transformes le schema de 1974 
adopte par le Conseil de Ministres le 18/12/1973 traduit un elargissement des 

margas preferentielles existantes et !'inclusion de nouveaux produits (187 en tout). 

Les plus importants sont la farine de poisson, certaines variates de 

crevettes, l'huile de coco a usage industrial, la noix de co90 de8Qydratee, le 

beurre de cacao, .le care soluble, certaines conserves d'ananas et ,a titre tempo

raire et exceptionnel ,le tabac ·brut du type "Virginia flue cured" •. L' impact des 

produi~s couverts est evalue a 450 millions d'U.c. 

En ce qui concerne le beurre de cacao, le cafe soluble etles conserves d 'ananas, 

la Communante a introduit pour la premiere fois un contingentement tarifaire dans 

la partie agricola de son schema de preferences generalisees. Jusqu'ici les 

avantages octroyes aux produits agricola n'etaient pas pla.fonnes mais soumis en 

revanche a une clause de sauvegarde. 

D'autre part en ouvrant, au titre de la premiere mise en oeuvre de la 

Declaration commune d' intention, un contingent tarifaire pour le tabac brut du 

type"Virginia flue cured", la Communaute a introduit pour la premiere fois un 

produit de base dans son schema. 

Pour tous lea produits industrials autres gue textiles, l'annee 1971 a 

eta choisie comme annee de reference pour le calcul aussi bien du montant de base 

que du montant supplementaire. 

- Ainsi la Communaute a considerablement releve les plafonds globaux : 

environ 2 milliards d'U.C. Cet accroissement correspond-a Un ta.ux d'augmentation 
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de 40% par rapport au volume global qui aurait resulte d'une application en 

1973 par lea Neuf du schema en vigueur pour les Six durant la m~me annee. 

- Le nombre des produits sensibles contingentes est reduit a 51. 
-A l'egard des butoirs il n'y a pratiquement pas de restrictions par 

rapport a 1972 et 1973. 
- Lea produits manufactures de jute et de coco beneficient d'une reduction 

tarifaire de 40%. 

- Le schema 1974 prevoyait !'application d'une procedure adequate en vue 

d'une meilleure utilisation par lea p~s beneficiaires des avantages preferentiels 

octroyes. 

-A l'egard des produits textiles des chapitres 50 a 63 du Tarif douanier 

commun les contingents et les plafonds ont ete calcules de maniere a obtenir un 

accroissement de 50% compare a ceux en vigueur en 1973 pour la Communaute des Six. 

Les possibilites d'importation representant ainsi 68.205 tonnes soit 500 millions 

d'unites de compte environ. 

5. La Commission a adopte le 19 juin 1974 sea propositions au Conseil concernant 

le schema 1975. 

Malgre les menaces de recession, la Communaute desire maintenir et faire 

progresser son s,ysteme de preferences generalisees •. 

La Communaute a tenu a affirmer sea responsabilites particulieres a 
l'egard des p~s en voie de developpement qui sont les plus serieusement affectes 

par la crise mondiale. 

Elle desire assurer un developpement equilibre entre le systeme des 

preferences generalisees et la politique d'association ·anglobant lea accords 

d'aasociation, les negociations en cours avec lea p~s d'Afrique, des Caraibes 

et du Pacifique et les negociations relatives a !'approche globale mediterraneenne. 

La Declaration commune d'intention a la valeur d'un engagement permanent 

a l I egard des pays du Commonwealth en Asie, dont certains l 'Inde notamment, sont 

tres serieusement touches par la crise actuelle. Une premiere etape de mise en 

oeuvre de cette declaratiOn a ete.accomplie depuis le ler janvier 1974, notamment 

par le jeu du S.P.G. (1) 

La Commission a !'intention de poursuivre !'amelioration amorcee. 

Dans sa conception d' ensemble en vue des prochaines negociations 

multilaterales au GATT, la Communaute accorde une attention speciale aux pays en 

voie 'de developpement preoccupes par "1' erosion" de leurs preferences a la suite 

de reductions tarifaires supplementaires. 

(1) Systeme de preferences generalisees. 
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La Communaute entend continuer a ameliorer son propre 

s,ysteme de preferences dont le caractere autonome a ete souligne. 

Le schema 1975 comporte des ameliorations, des reajustements, des 

reconductions puree et simples et des mesures complementaires. 

Ameliorations : 

Pour les produits agricoles transformes des chapitres 1 a 24 du Tarif 

douanier commun les margas preferentielles de 20% sont portees a 40% pour un 

certain nombre de produits. 

Les margas preferentielles de 40% sont portees a 5o% et 1es droits 

S.P.G. inferieurs a 5% sont supprimes. Le volume des echanges concer.nes 

passerait a 650 millions d'U.C. 

En ce qui concer.ne les produits semi-finis et manufactures industrials 

les ameliorations proposees par 1~ Commission concernant tout d'abord 

le relevement du niveau du plafonnement par le jeu des elements de 

calcul. 
Le montant de base reate inchange avec les chiffres de 1'annee de 

reference de 1971. Le calcul du montant supplementaire sera effectue avec les 

chiffres de 1972. 

L'accroissement global des plafonds et contingents ouverts en 1975 

est de l'ordre de 15%. Le volume des echanges atteindrait 2,3 milliards d'U.C. 

- Le nombre des produi ts sensibles soumis au contingentement tarifaire 

est reduit a 7 •. 

La Commission entend tenir compte des enseignements tires de !'experience 

s.P.G. depuis 1971. Les pa,ys beneficiaires setaient plaints de la complexite et 

de la rigidite du mode de gestion des contingents. Aucun des contingents tarifaires 

ouvert n'a ete epuise dans le passe. 

~ L'introduction de la part de reserve dans les contingents tarifaires. 

Il s'agit d'aider les pays benefioiaires a mieux profiter des avantages qui leur 

sont octroyes. En raison de difficultes techniques, elle n'a pas ate instauree 

E!_n 1974. 

Le mode de gestion des contingents tarifaires ouverts dans le cadre 

des preferences general"isees base sur une repartition en quotes-parts definiti

vement attribuees aux Etats membres met en cause l'egalite ~'acces des importa

teurs de la Communaute. 

La Commission estime que !'institution d'une part de reserve egale a 
lo% du montant contingentaire est un minimum en l'occurence. 
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Les produits manufactures de jute et de coco beneficient d'une 

reduction tarifaire de 6o%. 

- Les butoirs de 44 produits transferee du contingentement tarifaire 

actual au regime des plafonds sous surveillance peuvent ~tre releves, a !'excep

tion d'un seul produit, jusqu'a 5o%. 

Lea butoirs des autres produits doivent ~tre maintenus au niveau de 

1974 exprime en pourcentage. 

Reajustements : 

Lorsque pour un de ces produits il est etabli qu'un beneficiaire a 

attaint les butoirs en 1972 et en 1973 ou bien obtenu au moins 4o% des importa

tions dans la Communaute du m~me produit en provenance de !'ensemble des 

beneficiaires, il sera applique a ce beneficiaire le butoir de 15%. 

Il pourra continuer a beneficier du montant du butoir en vigueur 

en 1974 jusqu'a ce que le montant du butoir de 15% depasse celui de 1974 par le 

jeu normal de l'elargissement progressif des plafonds pour lea exercices prefe

rentiels ulterieurs. 

Reconduction a 

L'accord multifibres a ete signa a Geneve le 25 mars 1974 mais les 

negociations bilaterales au titre de cet accord ne sont pas terminees. La Commis

sion n'est pas en mesure a l'heure actuelle de soumettre au Conseil des proposi

tions appropriees pour les textiles sous SPG. Au cas ou ces negociations ne 

seraient pas acheveesdans les prochains mois une solution transitoire pour 1975 
serait a considerer. Le regime SPG actuel dans !'ensemble du secteur textile 

serait proroge en 1975 avec un accroissement forfaitaire et uniforme d~ ~ des 

plafonds et contingents tarifaires. 

Mesures complementaires 

Un effort particulier a eta fait en faveur des p~s membres de 

groupements economiques dans le secteur des regles d'origine. Leur elargissement 

favorise !'integration regionale. La Commission propose done au Conseil 

d'approuver la mise en oeuvre d'un s.ysteme cumulatif du type A.E.L.E. pour 

les exportations de l'Anase (l) ou du Groupe Andin·( 2),par exemple,vers la 

Communaute. 

(1) Indonesia, Malaisie, Philippines, Tha!lande, Singapour. 
(2) Bolivie, Chili, Colombie, Equateur, Perou, Venezuela 
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- L'information des autorites officielles ou des agents economiques 

des p~s beneficiaires sera poursuivie activement sur place grace a un programme 

de seminaires. 

- Un systeme de collecte des donnees statistiques fonctionnera prochai~ 

nemen~ Il vise a evaluer les effets des preferences sur lea activites economiques 

dans h Communaute et a mesurer leur impact sur les echanges de la Communaute 

avec lea p~s beneficiaires. 

- Il a ete decide d'ameliorer lea connaissances statistiques des 

importations preferentielles afin de mieux gerer et de mieux ajuster lea avantages 

octroyes. La creation d'une agence de documentation d'etude et de .onseil sur 

les preferences generalisees est envisagee. 

6. Le cas des P;ys de l'Est : 

La Roumanie : Le Conseil des Communautes Europeennes a pris le 

4 juin 1973 la decision de principe d'inclure ce p~s a partir du ler 

janvier 1974 parmi les beneficiaires des preferences generalisees accordees par la 

Communaute, etant entendu que des modalites adequates seraient a prevoir afin de 

tenir compte du cas particulier de ce p~s. Cette mesure a coincide avec une 

premiere etape de l'amelioration du s,ysteme de preferences generalisees. 

Les criteres pris en consideration tiennent compte du niveau de 

developpement et de la structure economique de la Roumanie a la lumiere de ceux 

de m8me nature qui caracterisent lea economies d'autres p~s beneficiaires du 

sro. 

Lea textiles, les chaussures, les produits relevant du Traite CECA 

et lea marchandises soumises au contingentement tarifaire sont exclues du regime 

sro. 

Le Bchema 1975 a l'egard de la Roumanie envisage la possibilite de 

reconsiderer ces exceptions en fonction de la realite economique. 

Le fait que lea plafonds preferentiels ouverts a l'ensemble des p~s 

beneficiaires seront augmentes du volume du commerce roumain avec la CEE et 

l'existence dans ce s.ysteme de montants maxima par p~s beneficiaire devrait 

contribuer a limiter les inconvenients eventuels, pour les p~s beneficiaires 

initiaux, de l'octroi a la Roumanie des preferences generalisees. 
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La Bulgaria : Au cours de la visite du premier ministre ~ran9ais . 

M. Messmer en ~garie en septembre 1973, les autorites de ee p~s ont souligne 

qu' elles avaient adresse, dans le cadre de la CNUCED, une requ~te visant 

!'inclusion de la Bulgaria an nombre des bene~iciaires des pre~erences communau

taires. 

Le representant de la France a transmis ce saUhait au Conseil en 

octobre 1973. 

, De 1 'avis de la Commission il ~ant pour que la dema.nde de la Bulgaria 

soit examinee que cet Etat s'adresse o~iciellement a la Communaute. 

0 

0 0 

1. Conclusions : 

Les pre~erences generalisees marquant un tournant dans lea relations 

commerciales internationales. 104 p~s en bene~icient ac~uellement. 

Pour la premiere ~ois lea p~s industrialises et parmi eux la Communaute 

et sea Etats Membres se sont concertes avec des p~s moine evolues pour mettre 

en pratique des mesures en ~aveur du developpement. 

La politique communautaire en matiere de pre~erences generalisees 

repose sur la progressivite et le prageatisme. 

- Lea avantages acquis par lea p~s beneficiaires sont en voie 

d'amelioration et d'extension constante. 

-Par ailleurs il s'agit de maintenir l'equilibre entre la necessite 

de promouvoir les exportations de produits manufactures et de produits· agricoles 

transformes des p~s en voie de developpement et la protection des secteurs 

industrials sensibles et des produits sensibles dans la Communaute. 

La capacite d'importation de la Communaute a Neuf en provenance des 

p~s en voie de developpement est d'environ 25 milliards d'unites de compte par 

an. 

Jusqu' en 1974, le poids des efforts consent is en faveur des p~zys en 

voie de developpement a ete supports notamment par la Communaute. 

Le gouvernement canadien a pris recemment lea disposi tiona necessaires 

visant a mettre en vigueur un s,ysteme de preferences generalisees a partir du 

ler juillet 1974. 
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Le schema que les Etats-Unis se proposent d 'appliquer est contenu 

dans le "Trade Reform Act" de 1973 qui passe actuel:lement par les differentes 

etapes du processus legislatif. 

La plupart des pays donneurs ont ameliore leur s,ysteme en 1974 et a la 

derniere session du Comite special des preferences de la CNUCED; ils ont· annonc.e 

leur intention de poursuivre leurs efforts dans ce sens. 

Les preferences generalisees constituent une piece mattresse dans la 

politique de cooperation au developpement. 

La politique des preferences generalisees correspond a une des finalites 

profondes de la Communaute economique europeenne : la recherche d'une reparti

tion plus equilibree des richesses de !'ensemble du monde. 

Reproduction libre autorisee, eventuellement sans indication de source ; 

justificatif souhaitable GJ/74). 




